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PREMIÈRE PARTIE : LE NAVIRE

(08 points)

I. Connaissances générales

Question 1

Question 2
Énumérer

Question 3
Définir la mission du lamanage et son cadre réglementaire.

Dynamique du navire

Question 4
Décrire la courbe de giration d

Question 5
Énumérer les critères permettant de définir une zone d'évitage.

III. Sécurité du navire

Question 6

Citer les différents types de navires porte-conteneurs.

Question 7
Décrire succinctement le type de construction spécifique à ces navires, en indiquant les
principaux éléments de structure de cette construction.

Question 8
Citer les réglementations internationales (conventions et codes) régissant le transport de conteneurs.

DEUXIÈME PARTIE : LE PORT

(10 points)

I. Notions de météorologie et de navigation

Question 9
Définir les phénomènes physiques de surcote et de décote par rapport aux prédictions de la marée.



Question 10

Question 11

II. Ouvrages des ports

Question 12

Question 13

Question 14

III. Outillage des ports et manutention portuaire :

Question 15

Question 16

Question 17

IV. Sécurité et environnement dans les ports

Question 18

Question 19

Question 20

Question 2



V. Sûreté portuaire
Question 22

TROISIEME PARTIE : LE DROIT

(02 points)

Notions de droit portuaire, droit maritime

Question 23

Question 24














